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PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N" 2015-358 DU 15 JUIN 2015

portant nomination des membres du Conseil
d'Administration de la Caisse Mutuelle de
Prévoyance Sociale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la loi n'94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu la proclamation, le 29 mars 201'1 par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 'l 3 mars 201 '1 

;

Vu le décret n'2014-512 du 20 août 2Q14 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret n"2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la structure-type des
Ministères ;

Vu le décret n'2014-037 du 29 janvier 2014 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère du Travail, de la Fonction
Publique, de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle ;

Vu le décret n'2013-135 du 20 mars 2013 portant création, attributions,
organisation et fonctionnement de la Caisse Mutuelle de Prévoyance
Sociale ;

Sur rapport du Ministre du Travail, de la Fonction Publique, de la Réforme
Administrative et lnstitutionnelle,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 02 juin 2015,

D E G R E T E:

Article 1e' : Sont nommées membres du Conseil d'Administration de la Caisse
Mutuelle de Prévoyance Sociale, les personnes dont les noms
suivent:

Au titre des oouvoirs publics
Monsieur ALI lbrahim, représentant le Ministre chargé du Travail ;

QJÙ

Madame MASEIM-OUALI AFFO Alice, représentant le Ministre chargé
des Finances; /
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Article 3

Article 4 Le mandat des rePrésentants désig nés conformément à l'article 3

ci-dessus couvre le reste du mandat de leurs Prédécesseurs. Leur

nomination intervient dans les formes prescrites à l'article 10 du

décret n' 2013-135 du 20 mars 2013 Portant création, attributions,

Au titre des travailleu rs
- Monsieur gASSRUg Asséréou Alexandre, rePrésentant les

travailleurs de la Caisse

Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil d.Administration est

de trois (03) ans renouvelables une fois'

:Encasdevacanced'unsiègeauseinduConseild'Administration,
notamment par mutation, démission, indisponibilité permanente ou

;ilt, i; tiùcture ou l'oiganisation dont relève le membre pourvoit

à son remplacement pour-la durée du mandat restant à courir' dans

un délai de trente (30) jours.

organisation et fon
Prévoyance Sociale

Caisse Mutuelle de
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onnement de la

- Madame AKINOCHO Evelyne' représentant le tt4inistre chargé de la

Santé.

travaillzurs de l'économie inform-elle
ain, rePrésentant associations

prài"..iànn"lr"t des travailletrs de l'économie informelle de

l'Atlantique- Littoral ;

- üàn=iàit LAGOYE Sylvestre, représentant les associations

professionnelles des trava'illeurs de l'économie informelle de I'ouémê-

Plateau ;

.MonsieurADAMSoulé,représentantlesassociationsprofessionnelles
âes travailleurs de l'économie informelle du Borgou-Alibori ,

- Monsieur OLOUKOU Pierre, représentant les associations

protesslonnetlesdestravailleursdel.économieinformelledel.Atacora-
Donga;

_ ruon"ri"r, EDAH Sévérin, représentant associations professionnelles

àes travaitteurs de l'économie informelle du Mono-Couffo ;

- ùonsieur HOUNDJô Léon, représentant associations professionnelles

àei travailleurs de l'économie informelle du Zou-Collines'

Au titre des prestataires de soi(ls
- Monsieur olaxpo ôz-sire, representant les prestataires de soins de la

Caisse.



Article 5

Article 6

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

MINISTERES 25, SGG 4
DGCST-INSAE 3, BCP

INTERESSES 11, JORB 1

: Le Ministre du Travail, de la Fonction Publique, de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle est chargé de l'application du

présent décret.

: Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires, prend effet pour compter de la date de sa signature et

sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin'

Fait à Cotonou, in 201515

Dr Boni YAY

Le Ministre de l'Economie, des
Finances et des Programmes de

Dénationalisation,

oubak rY Komi KO UTCHE

AMPLIATIONS : PR 6, AN 4, CS 2, CC 2, CES 2, HAAC 2, MEFPD 2, MTFPRAI 2, AUTRES

IGE 3, DGBM.DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5, BN-DAN-DLC 3, GCOMB'

IGAA 3, UAC.ENAM.FADESP 3, UNIPAR-FDSP 2, IGE 2'
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Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique, de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle,
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